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Aujourd’hui, alors que nous célébrons la Journée mondiale de la population, renouvelons notre 
engagement de défendre la dignité humaine et le droit de vivre dans la liberté et à l’abri de la peur 
et du besoin. Accélérons les efforts faits pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement, pour éliminer l’extrême pauvreté et la faim, et pour améliorer la santé de tous et 
celle de notre planète.  
 
Nous devons associer nos forces pour faire progresser l’autonomisation des femmes et pour 
assurer l’accès universel à la santé reproductive d’ici à 2015. Les services de santé reproductive 
protègent la santé des femmes, des mères et de leurs bébés.  
 
Il faut agir d’urgence parce que l’objectif d’améliorer la santé maternelle est celui qui mobilise le 
moins de ressources et qui accuse le plus grand retard.  
 
Il serait possible de réduire très sensiblement la mortalité et l’invalidité maternelles si chaque 
femme avait accès aux services de santé tout au long du cycle de vie, en particulier durant la 
grossesse et l’accouchement. Aujourd’hui, des millions de femmes n’ont pas accès aux services 
de santé, ce qui met leur vie en danger.  
 
Le moment est venu d’accélérer l’action pour garantir que les services de santé atteignent les 
femmes dans les communautés où elles vivent. Trois services de santé reproductive sont 
essentiels pour la santé maternelle: une assistance qualifiée lors de l’accouchement, des soins 
obstétricaux d’urgence, et la planification familiale pour choisir le moment et l’espacement des 
naissances.  
 
La planification familiale est aussi essentielle pour l’autonomisation des femmes et l’égalité des 
sexes. Quand une femme peut planifier sa famille, elle peut planifier le reste de sa vie. 
L’information et les services de planification familiale permettent aux individus et aux couples de 
concrétiser leur droit de déterminer le nombre de leurs enfants, ainsi que le moment et 
l’espacement de leur naissance.  
 
La planification familiale est aussi un moyen efficace de lutter contre la pauvreté. Grâce à elle, les 
parents peuvent prévoir et consacrer une plus grande partie de leurs ressources à l’éducation et à 
la santé de chaque enfant, ce dont la famille, la communauté et la nation tirent profit.   
 
Aujourd’hui, Journée mondiale de la population, l’UNFPA, Fonds des Nations Unies pour la 
population, s’engage à soutenir la cause de la santé et de l’égalité des chances pour tous.  
 
Nous appelons tous les gouvernements à assurer l’accès universel à la santé reproductive d’ici à 
2015 et à appuyer cette promesse par la détermination politique et l’investissement financier. Le 
moment est venu de faire de la santé reproductive une priorité. 
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